
Un employeur peut-il différencier les salaires selon la
nationalité ?

Réponse courte

Non, un employeur ne peut jamais différencier les salaires selon la nationalité au Luxembourg. Toute distinction de

rémunération fondée sur la nationalité constitue une discrimination directe, strictement prohibée par le Code du

travail et passible de sanctions civiles et pénales.

La rémunération doit reposer exclusivement sur des critères objectifs : qualification, expérience, performance,

responsabilités. Toute clause ou pratique discriminatoire est nulle de plein droit. L'employeur fautif s'expose à des

rappels de salaire, dommages et intérêts, amendes administratives et poursuites pénales.

Définition

La différenciation salariale selon la nationalité consiste à accorder une rémunération différente à des salariés

occupant un poste identique ou comparable, sur la seule base de leur nationalité ou origine.

Cette pratique constitue une discrimination directe en matière de rémunération, prohibée par le droit

luxembourgeois et européen. La discrimination s'applique à tous les éléments de rémunération :

Salaire de base

Primes et bonus

Avantages en nature

Évolution salariale

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il agir s'il est victime de discrimination salariale liée à sa nationalité ?

Le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou engager une action devant le tribunal du travail. Il peut obtenir des
rappels de salaire, des dommages et intérêts, et la nullité des clauses discriminatoires.

Quelles sanctions risque un employeur qui pratique la discrimination salariale selon la nationalité ?

L'employeur risque des sanctions civiles (régularisation rétroactive sur 3 ans, dommages et intérêts), des sanctions pénales (amendes
jusqu'à 25 000 € et emprisonnement de 8 jours à 2 ans dans les cas graves), ainsi qu'une atteinte réputationnelle grave.

Quels sont les seuls critères légitimes pour différencier les salaires entre employés ?

Les seuls critères légitimes de différenciation salariale sont : la qualification et les diplômes, l'expérience professionnelle, la performance
individuelle mesurable, les responsabilités du poste et l'ancienneté dans l'entreprise. La nationalité ne peut jamais être un critère, même
indirect.
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Un employeur peut-il payer différemment ses salariés selon leur nationalité au Luxembourg ?

Non, un employeur ne peut jamais différencier les salaires selon la nationalité au Luxembourg. Toute distinction de rémunération fondée
sur la nationalité constitue une discrimination directe strictement prohibée par le Code du travail et passible de sanctions civiles et
pénales.

Conditions d’exercice

Interdiction absolue :

Aucune distinction fondée sur la nationalité n'est permise

Application à tous les employeurs sans exception

Protection de tous les salariés (résidents, frontaliers, détachés)

Seuls critères légitimes de différenciation :

Qualification et diplômes

Expérience professionnelle

Performance individuelle mesurable

Responsabilités du poste

Ancienneté dans l'entreprise

Exceptions très limitées :

Uniquement pour l'accès à certains emplois publics requérant la nationalité luxembourgeoise

Jamais pour la rémunération elle-même

Principe d'égalité :

À travail égal, salaire égal

À travail de valeur égale, salaire égal

Indépendamment de la nationalité

Modalités pratiques

Obligations de l'employeur :
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1. Établir une grille salariale objective :

Critères transparents et vérifiables

Documentation des écarts justifiés

Absence totale de référence à la nationalité

2. Garantir l'égalité lors du recrutement :

Offre salariale basée sur le poste et les compétences

Pas de négociation différenciée selon l'origine

Traçabilité des décisions

3. Contrôler régulièrement :

Audit annuel des rémunérations

Détection des écarts injustifiés

Correction immédiate des anomalies

En cas de discrimination constatée :

Le salarié peut :

Saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Engager une action devant le tribunal du travail

Obtenir : rappels de salaire, dommages et intérêts, nullité des clauses

L'employeur risque :

Sanctions civiles : régularisation rétroactive sur 3 ans

Sanctions pénales : amendes jusqu'à 25 000 €

Atteinte réputationnelle grave

Pratiques et recommandations

Mesures préventives essentielles :
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Politique salariale transparente :

Publier les critères de rémunération

Formaliser les grilles salariales

Communiquer sur l'égalité de traitement

Former les managers et RH

Audit et contrôle :

Analyser annuellement les écarts salariaux

Comparer les rémunérations à poste égal

Identifier tout biais discriminatoire

Documenter les justifications objectives

Actions correctives :

Régulariser immédiatement toute discrimination

Aligner les salaires discriminés

Sanctionner les pratiques discriminatoires

Prévenir les récidives par la formation

Points d'attention :

Les primes d'expatriation doivent être objectives (coût de la vie)

Les avantages liés au déménagement doivent être temporaires

La nationalité ne peut jamais être un critère, même indirect
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Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : Principe fondamental d'égalité de traitement

Article L.251-1 du Code du travail : Interdiction des discriminations directes et indirectes

Article L.252-1 et suivants : Sanctions civiles et pénales

Directive 2000/43/CE : Égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique

Jurisprudence luxembourgeoise constante :

Interdiction absolue de toute différenciation sur la nationalité

Charge de la preuve sur l'employeur en cas de présomption

Nullité automatique des clauses discriminatoires

Sanctions :

Amendes administratives jusqu'à 25 000 €

Emprisonnement de 8 jours à 2 ans (cas graves)

Dommages et intérêts substantiels

La discrimination salariale selon la nationalité est un délit pénal au Luxembourg. Toute pratique discriminatoire expose l'entreprise à

des conséquences graves : sanctions financières, atteinte à la réputation, difficultés de recrutement. La vigilance et la transparence

sont indispensables pour garantir l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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